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Décision modificative n°1 - exercice 2024 - Ville de Thann 

Rapport de présentation de la décision modificative n°1 - 2024 
 
La décision modificative n°1 de l’exercice 2024 permet, à ce stade de l’année, de procéder 
aux derniers ajustements de crédits en dépenses comme en recettes, en fonctionnement 
comme en investissement, pour sincériser au mieux les inscriptions en fonction des besoins 
réels actualisés, d’ici la fin de l’exercice comptable 2024. 
 
L’équilibre budgétaire de la Décision Modificative se traduit par une inscription de 
1 500 euros en fonctionnement et 2 235 euros en investissement. 

 

1. La section de fonctionnement 

 
La décision modificative n°1 en section de fonctionnement permet de dégager la somme de 

31 735 euros pour la section d’investissement : 

 

1.1. Les dépenses de fonctionnement 

 

DÉPENSES FONCTIONNEMENT 

OPÉRATIONS RÉELLES dont : DM  

Charges à caractère générale (011), charges courantes (65) 
et atténuations de produits (014) - 10 690,00 €  

Frais de personnel (012)    15 000,00 €  

Subventions (65) - 34 545,00 €  

Sous-total - 30 235,00 €  

OPÉRATIONS D'ORDRE   

Opérations d'ordre de transfert entre sections                -   €  

Virement à la section d'investissement (023)    31 735,00 €  

TOTAL DES DÉPENSES      1 500,00 €  

 

 
→ Les charges générales, courantes et atténuations de produit 

 
Une diminution totale de - 10 690 euros concernant ces chapitres résulte d’évolutions à la 
baisse de charges pour 36 990 € et de la progression d’autres pour 26 300 € : 
 
 
 
Les principales évolutions sont les suivantes :  
 

- la notification définitive de la contribution au Fonds de Péréquation des ressources 
Intercommunales et Communales (FPIC) pour l’exercice 2024 est arrêtée au 
montant de 64 916 euros et permet de diminuer de 15 000 euros l’inscription 
prévue initialement. Pour rappel, les montants 2022 et 2023 s’élevaient 
respectivement à 87 616 et 75 753 euros, 
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- une économie de 12 000 euros liée à la modification de la programmation initiale 
de la cérémonie (crémation des 3 sapins), du fait du contexte électoral, est 
basculée à la section d’investissement pour acquérir la nouvelle sonorisation du 
centre-ville, 

 
- 7 500 euros prévus initialement à la section de fonctionnement sont transférés à 

la section d’investissement pour engager les études de végétalisation et 
d’aménagement des places Leclerc et Tonneins, 

 

- l’économie de 2 490 euros réalisée au service des sports permettra de commander 
une machine à tracer en investissement, 

 

- un supplément de 8 000 euros est nécessaire pour le service logistique, lié à 
l’installation des nouvelles cabines sanitaires à l’école du Blosen dans la continuité 
du programme d’uniformisation des équipements démarré cette année, 

 

- l’inscription d’une somme de 3 600 euros pour créer un « kit de courses zéro 
déchet » comprenant un sac de toile de jute, un totebag et des filets pour fruits et 
légumes. Ce projet est subventionné par le Syndicat Mixte à vocation multiple pour 
le traitement des déchets ménagers du secteur IV (SM4), 

 

- des ajustements divers, soit 14 700 euros inscrits, au regard de l’atterrissage de 
fin d’exercice prévu pour 2024. 

 
 

→ Les frais de personnel  

 
Ce chapitre nécessite un ajustement budgétaire de 15 000 euros afin de tenir compte : 
 
- du remplacement temporaire de certains agents en arrêt de longue maladie, la collectivité 
étant son propre assureur, + 7 000 euros, 
 
- de la nécessité de mobiliser les personnels de la Ville dans le cadre des deux week-ends 
électoraux liés aux élections législatives des 30 juin et 07 juillet 2024, + 8 000 euros. 
 
 

→ Les subventions 

 
Une diminution de 34 545 euros résulte principalement d’un ajustement au réel de la 
subvention à verser au Centre Socioculturel de Thann pour 2024 (415 440 euros pour un 
budget prévisionnel de 445 000 euros) et d’un transfert d’une somme de 8 785 euros, non 
utilisée sur le service culture, à la section d’investissement pour financer une partie de la 
sonorisation installée au centre-ville. 
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1.2. Les recettes de fonctionnement 
 
L’unique inscription de 1 500 euros correspond à la subvention du SM4 dans le cadre du projet 
« Faire ses courses zéro déchet ». 
 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

OPÉRATIONS RÉELLES dont : DM  

74-Dotations et participations      1 500,00 €  

Sous-total      1 500,00 €  

TOTAL DES RECETTES      1 500,00 €  

 
 
 

2. La section d’investissement 

 
La section d’investissement est présentée en équilibre pour un montant de 2 235 euros, en 

dépenses comme en recettes. 

2.1. Les dépenses d’investissement 
 
53 435 euros d’inscriptions nouvelles sont compensées à hauteur de 51 200 euros 
d’économie. 
 
 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

OPÉRATIONS RÉELLES dont : DM  

21-Immobilisations corporelles    53 435,00 €  

23-Immobilisations en cours - 51 200,00 €  

Sous-total      2 235,00 €  

TOTAL DES DÉPENSES      2 235,00 €  

 
 
Certains projets sont revus et l’actualisation de la programmation se traduit par une 
inscription globale de 2 235 euros en dépenses d’investissement, dont les principales 
variations sont les suivantes :  
 
 

→ Economies réalisées en fonctionnement et transférées pour l’investissement 
 

- + 20 785 euros pour la fourniture et la pose d’une sonorisation au centre-ville, 
 

- + 7 500 euros pour engager les études de végétalisation et d’aménagement des 
places Leclerc et Tonneins, 

 

- + 2 490 euros pour commander une machine à tracer au service des sports. 
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→ Projets reportés ou annulés 

 
51 200 euros peuvent être restitués à la présente décision modificative car le projet du canal 
usinier ne sera pas réalisé cette année. 
 
 

→ Nouvelles dépenses 
 

- un complément de 20 000 euros à l’enveloppe initiale de 15 000 euros est 
nécessaire pour mettre en place un panneau lumineux double face rue de la 
Rochelle, 
 

- un ajustement de 2 660 euros est nécessaire sur le service « Maintenance 
Générale de la Ville » pour permettre de terminer l’exercice 2024. 

 
 
 

1.1. Les recettes d’investissement 
 
L’inscription de 2 235 euros en recettes d’investissement, résulte d’un ajustement de 
-  29 500  euros en recettes réelles et du transfert de la section de fonctionnement à 
+  31  735 euros. 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

OPÉRATIONS RÉELLES dont : 
DM  

FCTVA (10) -   9 500,00 €  

Taxe d'aménagement (10) - 20 000,00 €  

Sous-total - 29 500,00 €  

OPÉRATIONS D'ORDRE   

Opérations d'ordre de transfert entre sections                -   €  

Virement de la section de fonctionnement (021)    31 735,00 €  

TOTAL DES RECETTES      2 235,00 €  

 

 

→ Fonds de compensation sur la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) 

 
Le produit du FCTVA est recalibré à - 9 500 euros, consécutivement à la notification 

préfectorale (390 442 € notifiés pour un budget primitif voté de 400 000 €). 

 

 

→ Taxe d’aménagement 

 
Cette taxe est un impôt local perçu par la commune à la suite d’une autorisation de construire 

ou d’aménager. 

 

Une forte baisse est observée cette année, c’est pourquoi - 20 000 euros sont inscrits à la 

présente décision modificative. (Pour mémoire, les produits enregistrés sur les trois années 

précédentes étaient les suivants, 20 699 € en 2021, 75 532 € en 2022 et 34 410 € en 2023).  
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

DANS LE CADRE DU CONTRAT DE TERRITOIRE SUD ALSACE 2022-2025  

PORTANT SUR LA RENOVATION DE L’EPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE  

LE PANIER DU RANGEN  

 

 

Entre  

La Collectivité européenne d’Alsace, représentée par le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace, dûment habilité par délibération du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace n° CD-2024-                 du 21 octobre 2024, 

Ci-après dénommée « la Collectivité européenne d’Alsace » ou « la CeA », 

 

Et  

La Commune de Thann, représenté par Monsieur Gilbert STOECKEL en qualité de Maire, 

habilité par délibération n°XXX du Conseil Municipal du .. .. …., 

Ci-après dénommée « la Commune de Thann », 

 

Et  

Le Centre Communal d’Action Sociale de Thann, représenté par Madame Samira HOMRANI, 

en qualité de Vice-présidente, habilitée par décision du Conseil d’administration du .. .. …., 

Ci-après dénommée « CCAS de Thann », 

 

Ci-après dénommés tous ensemble « les partenaires »,  

Et en partenariat avec : 

 

L’Etat  

La Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin  
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.1111-2, l’article 

L.1111-4, le 3° du III de l’article L.1111-9, L.1111-10, L.3211-1 ;  

 

Vu le Code de l’environnement et notamment son article L.110-2 ; 

 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, 

notamment son article 7 ; 

 

Vu le règlement du Fonds Attractivité Alsace, modifié, 

 

 

Il est convenu ce qui suit :  
 

Article 1 : Objet de la convention de partenariat 

 

Le nouveau cadre de contractualisation adopté le 20 juin 2022 par la Collectivité 

européenne d’Alsace prône la coopération des territoires, l’alliance des compétences, la 

synergie des acteurs, dans lequel s’inscrit le Contrat de Territoire Sud Alsace 2022-2025 

susvisé et en application duquel est conclue la présente convention. 

 

Dans le cadre d’une démarche partenariale, cette convention a pour objet de mobiliser les 

partenaires autour du projet de réhabilitation et de l’extension de l’épicerie sociale 

intercommunale, qui s’inscrit dans l’enjeu attractivité du territoire « favoriser le 

développement de l’économie présentielle du territoire » et répond à l’objectif opérationnel 

suivant du Contrat de Territoire précité : « soutenir les projets favorisant l’insertion et le 

retour à l’emploi ».  

 

Ainsi, cette convention vient définir les modalités du partenariat autour du projet 

rénovation de l’épicerie sociale et solidaire « Le Panier du Rangen » porté par la Commune 

de Thann en qualité de maître d’ouvrage.  

 

 

Article 2 : Descriptif du projet 

 

2.1 Objectifs du projet 

 

Le bâtiment accueillant l’épicerie sociale et solidaire « Le Panier du Rangen » fut acquis et 

aménagé en 2014 par la Ville de Thann. Le diagnostic conduit en 2022 a conclu à la 

nécessité de réaliser des travaux afin de pérenniser le bâtiment et améliorer le confort et 

la sécurité aux usagers. Le site est en zone bleue du Plan de Prévention des Risques 

Technologiques (PPRT). 

 

L’épicerie Le Panier du Rangen gérée par le Centre Communale d’Action Sociale (CCAS) de 

Thann a permis de suivre 226 personnes en 2021. Entre 25 et 30 bénévoles participent au 

fonctionnement courant et aux ateliers thématiques (cuisine, bricolage etc.). 

 

Elle est le premier partenaire de l’espace solidarité Alsace de la CeA en matière de lutte 

contre la précarité alimentaire sur la commune de Thann. 

 

2.2 Contenu du projet 

 

Les travaux de rénovation énergétique porteront sur : 

- Révision de toiture et remplacement des planches de rives et zingueries ; 

- Remplacement des menuiseries avec traitement des ponts thermiques ; 

- Isolation extérieure et ravalement de façades ; 

- Remplacement des luminaires néons par des LEDs ; 

- Ventilation double flux pour éviter la réalisation de prises d’air dans les menuiseries ; 

- Un complément d’isolation des combles perdus. 
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2.3 Calendrier prévisionnel   

 

Démarrage des travaux : début de l’été 2024  

Livraison prévue en novembre 2024 

 

 

Article 3 : Engagements réciproques des partenaires pour la réalisation du projet  

 

3.1 Engagements de la Commune de Thann 

 

Le porteur de projet s’engage à : 

 

- Réaliser le projet décrit à l’article 2 dans les conditions qui y sont précisées ; 

 

- Poursuivre son partenariat avec les espaces de solidarités Alsace en recherchant 

l’adaptation aux difficultés nouvelles et/ou récurrentes en matière de lutte contre la 

pauvreté, ainsi qu’une coordination efficiente et dans le cadre de la lutte contre la 

précarité alimentaire ; 

 

- Mutualiser les locaux avec les espaces de solidarité Alsace notamment dans le cadre 

d’ateliers et/ou d’actions collectives s’inscrivant dans l’aide à la personne en situation 

de précarité ; 

 

- Mettre en place une signalétique complète en français et langue régionale sur 

l’intégralité du bâtiment et afficher le soutien de la Collectivité européenne d'Alsace de 

manière bilingue. 

 

3.2 Engagements de la Collectivité européenne d’Alsace 

 

Dans le cadre de ses compétences et du respect du principe d’équité territoriale, la 

Collectivité européenne d’Alsace s’engage à : 

 

- Poursuivre et développer sa collaboration sur des projets en lien avec ses politiques 

publiques portés par les partenaires ; 

 

- Mobiliser son ingénierie en faveur du projet aux articles 1 et 2, notamment les services, 

sous la forme de conseils gratuits et ponctuels au maître d’ouvrage durant la phase de 

conception et de réalisation du projet ; 

 

- Apporter une subvention d’investissement au projet décrit à l’article 2 pour un montant 

total et maximum de 34 560 € au titre du Fonds Attractivité Alsace, dans les conditions 

précisées dans la convention financière dédiée. 

 

Cette subvention sont conditionnées à la signature de la convention financière précitée à 

intervenir entre la CeA et le porteur du projet.  
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Article 4 : Coût du projet et plan de financement prévisionnel  

 

Le coût total de l’opération, établi au stade avant-projet définitif (APD), s’élève à              

138 241 € HT. 

 

Le plan de financement prévisionnel du projet est le suivant : 

 
 

 

La Collectivité européenne d’Alsace contribue au financement du projet au titre du Fonds 

Attractivité Alsace à travers une subvention d’investissement d’un montant maximal de 

34 560 €, représentant 25% d’une dépense éligible totale de 138 241 € HT. 

 

 

Article 5 : Modalités de paiement et de mise en œuvre des contributions 

financières 

 

5.1. Les modalités de paiement et obligations afférentes aux contributions financières des 

partenaires signataires visées à l’article 4 seront définies, en tant que de besoin, dans une 

convention financière bilatérale à conclure entre le porteur de projet et le partenaire 

cofinanceur concerné. 

 

5.2. Les modalités d’octroi, de versement et d’utilisation des subventions d’investissement 

apportées par la CeA sont détaillées dans la convention financière précitée. 

 

 

Article 6 : Date d’effet et durée de la convention 

 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des 

partenaires.  

 

Elle prendra fin avec l’extinction complète des obligations respectives des parties. 

 

 

Article 7 : Suivi - évaluation - bilan  

 

Un comité de suivi composé des représentants techniques des partenaires signataires de 

la présente convention se réunit autant que de besoin, à l’initiative de la partie la plus 

diligente, pour suivre la réalisation du projet. Ce comité peut être élargi, avec l’accord des 

représentants de tous les partenaires, à toute personne participant à la réalisation du 

projet. 

 

Le porteur du projet assure l’évaluation et le bilan de la réalisation du projet, objet de la 

présente convention, dans les 6 mois suivant l’achèvement de l’opération et communique 

celui-ci par tous moyens aux partenaires signataires. 

 

  

Dépenses prévues HT Recettes 

Travaux  138 241 € Etat - DETR     18 729 € (13,55 %) 

  Etat – Fonds vert     22 083 € (15,97 %) 

  CAF 68     20 000 € (14,47 %) 

  CeA - FAA 34 560 € (25,00 %) 

  Fonds propres 42 869 € (31,01 %) 

TOTAL 138 241 € TOTAL  138 241 € 
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Article 8 : Information et communication  

Sous peine d’interruption et/ou de reversement de tout ou partie de l'aide de la CeA, le 

bénéficiaire doit impérativement mettre en évidence l'existence d'un concours financier de 

la CeA selon les moyens de communication dont il dispose, en respect notamment des 

dispositions des articles L.1111-11 et D.1111-8 du Code général des collectivités 

territoriales.  

Cette information se matérialise par la présence du logotype de la CeA sur les documents 

édités par le bénéficiaire et par tout autre moyen de communication (mise en place de 

banderoles ou de calicots, mise à disposition d’un espace dans un programme, annonce 

sonorisée, insertion de liens Internet, ...). Pour ces actions et pour l’insertion du logotype 

de la CeA, le bénéficiaire pourra prendre contact auprès de la Direction de la 

communication de la CeA.  

Plus précisément concernant l'organisation de manifestations publiques (conférence de 

presse, inauguration, visite de chantier, première pierre…), le bénéficiaire devra 

systématiquement, d'une part, faire apparaître le concours de la CeA sur tous les supports 

de communication utilisés (courriers, cartons d'invitation ...) et d'autre part, adresser une 

invitation à la CeA pour la manifestation en question au moins 15 jours avant qu'elle ait 

lieu.   

Tout manquement à ces règles pourra faire l'objet d'une demande de reversement de tout 

ou partie de l'aide allouée.   

Le contrôle du respect de ces règles se fait à l'occasion de visites sur place, lors des 

demandes de versement (acompte/solde) et/ou par l'envoi de tout document justifiant le 

respect des obligations (photos, invitation, brochures…).   

 

Article 9 : Indépendance des clauses 

 

Si l'une des clauses de la présente convention venait à être déclarée nulle ou inapplicable, 

les autres clauses de ladite convention continueraient à produire tous leurs effets, pour 

autant que l'économie générale de la convention puisse être sauvegardée. 

 

Les parties devront alors convenir, en tant que de besoin, d'une clause mutuellement 

satisfaisante, valable et conforme à leur intention initiale, en remplacement de la clause 

déclarée nulle ou non applicable. 

 

 

Article 10 : Modification de la convention  

 

Toute modification de la présente convention de partenariat devra faire l'objet d'un avenant 

signé entre tous les partenaires à condition que cette modification n’en remette pas en 

cause les principes fondamentaux et qu’elle ne contrevienne pas aux dispositions du 

Contrat de Territoire Sud Alsace 2022-2025 susvisé.  
 
Tous les avenants ultérieurs feront partie intégrante de la présente convention. 

 

 

Article 11 : Résiliation de la convention 

 

La présente convention pourra être résiliée par l’un ou l’autre des partenaires signataires :  

- en cas de non réalisation totale ou partielle du projet, ou en cas de non-respect, par 

l'une ou l'autre des parties, des engagements inscrits dans la présente convention, celle-
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ci pourra être résiliée par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai d’un mois suivant 

l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception. Cette lettre vaudra mise en 

demeure en cas de non-respect des engagements ; 

 

- pour les personnes publiques, pour tout motif d’intérêt général, par lettre recommandée 

avec accusé de réception transmise à toutes les parties signataires.  La présente 

convention prend fin un mois à compter de la notification de la résiliation dûment 

motivée ; 

 

- en cas d’ouverture d’une procédure de dissolution du bénéficiaire, au motif de 

l’impossibilité pour le bénéficiaire et/ou la nouvelle personne juridique qui se verra 

transférer ses droits et obligations de poursuivre le projet.  

 

La résiliation sera opposable à toutes les parties. 

 

La convention financière à conclure avec la CeA précisera les conséquences de la résiliation 

de la présente convention sur la subvention/les subventions de la CeA. 

 

La résiliation de la présente convention n’aura aucun effet sur les autres conventions 

relatives au Contrat de Territoire Sud Alsace 2022-2025, lesquelles continueront à engager 

les parties signataires et se poursuivront jusqu’à leurs termes respectifs. 

 

 

Article 12 : Règlement des litiges 

 

Les litiges susceptibles de naître entre les parties signataires à l’occasion de la présente 

convention feront l’objet d’une procédure de règlement amiable, préalable à toute 

procédure contentieuse. 

 

En cas de différend survenant lors de l’exécution de la présente convention, les parties 

signataires sont ainsi tenues d’organiser dans les meilleurs délais une réunion de 

conciliation. 

 

Au cours de cette réunion de conciliation, les parties tentent de trouver une résolution 

amiable à leur litige ou il peut être décidé de faire appel à une mission de médiation 

désignée par le Tribunal administratif de Strasbourg, par application des articles L.213-1 à 

L.213-10 du Code de justice administrative.  

 

En cas de constat d’échec de la procédure de conciliation précitée, la partie la plus diligente 

pourra saisir, si elle s’y estime fondée, le Tribunal administratif de Strasbourg. 
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Fait en 3 exemplaires originaux, un pour chacune des parties, 

 

A Colmar, le  

 

Pour la Collectivité européenne d’Alsace,    Pour la Commune de Thann, 

Le Président,       Le Maire,   

     

 

 

Frédéric BIERRRY      Gilbert STOECKEL 

 

 

Pour le Centre Communale d’Action Sociale de Thann,     

   

La Vice-présidente,         

 

 

Samira HOMRANI 
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FONDS D’ATTRACTIVITE ALSACE  

CONVENTION FINANCIERE PORTANT SUR L’ATTRIBUTION D’UNE 

SUBVENTION D’INVESTISSEMENT RELATIVE A LA RÉNOVATION DE L'ÉPICERIE 

SOCIALE ET SOLIDAIRE PANIER DU RANGEN  

DANS LE CADRE DU CONTRAT DE TERRITOIRE SUD ALSACE, SAINT LOUIS, 

SUNDGAU, THUR-DOLLER 2022-2025 

 

Entre  

La Collectivité européenne d’Alsace, représentée par le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace, dûment habilité par délibération du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2024-3-14-2 du 21/10/2024             

Ci-après dénommée « la Collectivité européenne d’Alsace » ou « la CeA », 

 

Et  

LA COMMUNE DE THANN, représentée par Gilbert STOECKEL, Maire, habilité  par 

délibération du 29/01/2022, 

 

Ci-après dénommée « le bénéficiaire ». 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°CD-2022-3-1-1 du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace du 

20 juin 2022 relative à la Stratégie d’accompagnement et de contractualisation avec les 

territoires, modifiée, et notamment le règlement du Fonds d’attractivité d’Alsace, 

Vu la délibération n°CD-2023-1-1-2 du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace du  

6 février 2023 portant approbation des Contrat de Territoire 2022-2025, 

Vu le Contrat de Territoire Sud Alsace, Saint-Louis, Sundgau, Thur-Doller approuvé par les 

parties à la présente convention, 
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Vu la délibération n° CD-2024-3-14-2 du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace du 

21/10/2024 relative à l’attribution d’une subvention au titre du Fonds d’Attractivité Alsace 

pour le projet de RÉNOVATION DE L'ÉPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE PANIER DU 

RANGEN, 

Vu la convention de partenariat afférente à l’opération susvisée, conclue notamment entre 

la Collectivité européenne d’Alsace et le bénéficiaire, 

Vu le Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité européenne d’Alsace, en vigueur 

à la date de la délibération portant attribution de la subvention, et notamment sa partie 

relative à la gestion des subventions, 

Vu la demande de subvention du 25/04/2024, 

 

Il est préalablement exposé : 

Afin de préparer l’avenir des territoires alsaciens autour d’objectifs partagés, répondant 

concrètement et efficacement aux préoccupations quotidiennes des habitants et à leurs 

besoins fondamentaux (se nourrir, se loger, se chauffer, se vêtir, se déplacer, se former, 

se soigner, avoir un emploi…), la Collectivité européenne d’Alsace (CeA) conduit une 

politique volontariste d’accompagnement et de contractualisation avec les territoires.  

 

Dans ce cadre, elle a mis en place un Fonds d’Attractivité Alsace qui accompagne les projets 

structurants qui répondent aux enjeux de transformation et de mutation du territoire, à 

des besoins non couverts, favorisent le développement du territoire et améliorent le 

Service Public Alsacien. 

 

Les parties se sont ainsi rapprochées dans une démarche partenariale globale et ont signé 

une convention de partenariat (visée en préambule) qui précise les modalités d’association 

des parties autour du projet visé à l’article 1er. 

 

 

Article 1er : Objet de la convention 

1.1. La présente convention financière est conclue en application de la convention de 

partenariat susvisée et en particulier :  

- de son article 3 – Engagements réciproques des partenaires pour la réalisation 

du projet, 

- de son l’article 5 – Modalités de paiement et de mise en œuvre des contributions 

financières 

 

1.2 La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d’octroi et 

de paiement, par la CeA, d’une subvention au titre du Fonds d’Attractivité Alsace, pour le 

programme d’investissement suivant :   
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RÉNOVATION DE L'ÉPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE PANIER DU RANGEN 

 

1.3 La mise en œuvre du projet présente un intérêt général, est en adéquation avec les 

orientations de la politique de la CeA mentionnées dans la convention de partenariat 

susvisée et répond aux critères définis par le règlement du Fonds d’Attractivité Alsace. 

 

 

C’est pourquoi, par la présente convention, la CeA s’engage à apporter une aide financière 

à la bonne réalisation du projet d’investissement défini ci-dessus, que le bénéficiaire 

s'engage à mettre en œuvre, à son initiative et sous sa responsabilité, dans les conditions 

prévues par la convention de partenariat susvisée et par la présente convention, ses 

éventuels annexes et avenants. 

La subvention de la CeA devra uniquement être employée pour réaliser le programme 

d’investissement tel que précisé ci-avant. La CeA n'attend aucune contrepartie directe de 

l’octroi de la subvention précitée.  

Le bénéficiaire s’engage également à mettre tout en œuvre pour la bonne application de 

la convention de partenariat conclue pour l’exécution du projet et notamment les 

engagements réciproques souscrits par les parties dans la convention de partenariat. 

 

Article 2 : Détermination du montant de la subvention 

 

 

La CeA attribue au bénéficiaire une subvention d’investissement d’un montant maximal de 

34 560 euros représentant  25 % d'une dépense éligible de 138 241 euros HT pour la 

bonne réalisation du projet défini à l’article 1er.  

 

Le montant notifié de la subvention d’investissement constitue un plafond non susceptible 

de révision. 

 

Article 3 : Durée de la convention et durée de validité de l’aide de la CeA 

 

3.1. Durée de la convention  

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par l’ensemble des 

parties et prendra fin avec l’extinction complète des obligations respectives des parties. 

 

3.2. Durée de validité de la subvention  

Par dérogation au règlement budgétaire et financier de la CeA et conformément au 

règlement du Fonds d’Attractivité Alsace approuvé par délibération n° CD-2022-3-1-1 du 

Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace du 20 juin 2022, la durée de validité de la 

subvention est de 3 (trois) ans à compter de la date de notification de l’aide. 

 

Au terme de ce délai, la subvention devient caduque et les montants non encore versés 

sont alors annulés d’office si les justificatifs permettant le paiement ne sont pas produits 

par le bénéficiaire avant ce terme.  
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Dès lors, le bénéficiaire s’engage à adresser à la CeA sa demande de versement des 

montants de subvention non encore versés, pièces justificatives à l’appui, avant l’échéance 

survenant au terme du délai de 3 (trois) ans fixé au 1er alinéa du présent article. 

Article 4 : Modalités de versement de la subvention - contrôles 

 

4.1. Acompte et solde  

Le versement de la subvention pourra intervenir en deux fois à la demande du bénéficiaire :  

▪ Un premier acompte au prorata des dépenses réalisées dès lors que le bénéficiaire 

de l’aide peut justifier des dépenses réalisées à hauteur d’au moins 50% des 

dépenses éligibles retenues au titre du projet concerné, en produisant un état 

récapitulatif des dépenses certifié exact par le payeur public du bénéficiaire ;  

 

▪ Le solde, ou en l’absence d’acompte, le montant intégral de la subvention, pourra 

être versé à la fin de réalisation du projet, sur présentation des justificatifs suivants : 

- un état récapitulatif des dépenses (décompte financier) (Décompte Général et 

Définitif (DGD) pour les travaux), avec relevé des paiements et numéros de 

mandats (le cas échéant), signé par le bénéficiaire et certifié exact par le payeur 

public du bénéficiaire ;  

- l’état d’achèvement de l’opération transmis sur le support remis par la 

Collectivité européenne d’Alsace lors de la notification, dûment rempli, en y 

joignant le plan de financement définitif de l’opération, s’il diffère de celui 

transmis lors de la demande de subvention ; 

- la copie des décisions d’attribution d’autres subventions ; 

- le certificat d’accessibilité des locaux à l’usage de personnes à mobilité réduite, 

pour les subventions de travaux de création ou d’adaptation de locaux à l’usage 

de personnes à mobilité réduite ; 

- la remise d’indicateurs sur les éléments de décarbonation (économies d’énergie 

et baisse de CO2…), induits grâce à l’aide octroyée, le cas échéant. 

La Collectivité européenne d’Alsace se réserve le droit de réclamer tout autre pièce 

complémentaire pour le versement de la subvention, notamment la copie des factures 

acquittées. 

 

Le versement du solde de la subvention de la Collectivité européenne d'Alsace au porteur 

de projet est conditionné à la réalisation par ce dernier des engagements réciproques 

mentionnés à l’article 3 de la convention de partenariat.  

 

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental de la CeA. 

 

4.2. Evolution du montant du projet - contrôles 

En cas d’augmentation du coût du projet, le montant de l’aide affectée à celui-ci ne fera 

pas l’objet d’une revalorisation. 

Si le montant des dépenses réelles attestées par le bénéficiaire est inférieur au montant 

des dépenses éligibles prévisionnelles transmis, la subvention versée par la CeA sera 

réduite à due concurrence. Dans cette hypothèse, le montant du dernier versement sera 

réduit et la différence ne pourra pas être transférée par le porteur de projet sur un autre 

projet. 
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De même, en cas de modification du plan de financement prévisionnel lié à l’octroi d’aides 

publiques supplémentaires, le montant de l’aide de la CeA pourra être diminuée au prorata, 

la participation du maître d’ouvrage au projet devant être au minimum de 20% du montant 

total des aides publiques à ce projet. 

Si aucun versement ne reste à opérer, le bénéficiaire devra se conformer à la demande de 

remboursement du trop-perçu de subvention qui lui parviendra via l’émission d’un titre de 

recettes par la CeA.  

Si le projet n’est pas mené à son terme, le solde interviendra, s’il y a lieu, à due 

concurrence des dépenses justifiées.  

A noter toutefois que, conformément au Règlement budgétaire et financier de la CeA, si 

les dépenses justifiées devaient porter le montant de la subvention en dessous du seuil de 

500 €, la subvention serait alors annulée d’office. 

Si l’objet aidé venait à être vendu, détruit ou à changer de destination avant l’expiration 

d’un délai de 10 ans à compter de l’achèvement des travaux, la CeA pourrait stopper le 

versement de la subvention, voire demander le remboursement des sommes déjà perçues 

(remboursement au prorata d’une durée d’amortissement de 10 ans).  

A cet effet, le bénéficiaire s’engage à permettre aux agents de la CeA habilités à mener 

tout contrôle sur pièces et/ou sur place pendant toute la durée de validité de la subvention.   

 

Article 5 : Autres justificatifs  

 

Néant 

 

Article 6 : Obligations à la charge du bénéficiaire de la subvention  

 

Le bénéficiaire s'engage : 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’objet défini 

à l’article 1er , ce qui inclut la mise en œuvre effective des engagements 

réciproques souscrits par les parties tels que détaillé à l’article 3 de la 

convention de partenariat; 

- à respecter les engagements réciproques précités pour lesquels il s’est engagé 

dans la convention de partenariat du projet ; 

- à ne pas reverser ou employer tout ou partie de l’aide financière au bénéfice 

d’une autre personne juridique ; 

- à faciliter le contrôle, notamment sur place, par les services de la CeA de la 

réalisation de l’objet défini à l’article 1er, notamment par l'accès à toutes pièces 

justificatives ou autres documents ; 

o à informer sans délai le service de la CeA gestionnaire de l’attribution de la 

subvention, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas 

d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre 

de la présente convention ; 
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- à informer la CeA de toute cession de créance concernant la subvention objet 

de la présente convention de sorte à permettre à la CeA de vérifier si toutes les 

conditions pour le maintien de la subvention et les conditions pour son 

versement sont remplies, et à informer l’établissement bancaire concerné des 

conditions d’attribution de la subvention, et, plus généralement, du contenu de 

la présente convention, notamment ses articles 8 et 9. 

- à maintenir la destination de l’investissement spécifié à l’article 1er et/ou à ne 

pas céder ou détruire le bien immobilier subventionné, avant l’expiration d’un 

délai de 10 ans suivant l’achèvement des travaux. En cas de cession, de 

destruction ou de changement de destination durant ce délai de 10 ans, la 

Collectivité européenne d’Alsace pourra stopper le versement de sa subvention, 

voire demander le remboursement des sommes déjà perçues (remboursement 

au prorata d’une durée d’amortissement de 10 ans). 

 

Article 7 : Information et communication 

 

Sous peine d’interruption et/ou de reversement de tout ou partie de l'aide de la CeA, le 

bénéficiaire doit impérativement mettre en évidence l'existence d'un concours financier de 

la CeA selon les moyens de communication dont il dispose, en respect notamment des 

dispositions des articles L.1111-11 et D.1111-8 du Code général des collectivités 

territoriales. 

Cette information se matérialise par la présence du logotype de la CeA sur les documents 

édités par le bénéficiaire et par tout autre moyen de communication (mise en place de 

banderoles ou de calicots, mise à disposition d’un espace dans un programme, annonce 

sonorisée, insertion de liens Internet, ...). Pour ces actions et pour l’insertion du logotype 

de la CeA, le bénéficiaire pourra prendre contact auprès de la Direction de la 

communication de la CeA. 

Plus précisément concernant l'organisation de manifestations publiques (conférence de 

presse, inauguration, visite de chantier, première pierre…), le bénéficiaire devra 

systématiquement, d'une part, faire apparaître le concours de la CeA sur tous les supports 

de communication utilisés (courriers, cartons d'invitation ...) et d'autre part, adresser une 

invitation à la CeA pour la manifestation en question au moins 15 jours avant qu'elle ait 

lieu.  

Tout manquement à ces règles pourra faire l'objet d'une demande de reversement de tout 

ou partie de l'aide allouée.  

Le contrôle du respect de ces règles se fait à l'occasion de visites sur place, lors des 

demandes de versement et/ou par l'envoi de tout document justifiant le respect des 

obligations (photos, invitation, brochures…).  
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Article 8 : Interruption et reversement de tout ou partie de la subvention 

 

Après examen des justificatifs présentés par le bénéficiaire, le non-respect total ou partiel 

des clauses stipulées de la présente convention par le bénéficiaire pourra, quelle que soit 

la cause, avoir pour effets : 

• l'interruption du versement de l'aide financière de la CeA ;  

• la demande de reversement en totalité ou partie des montants déjà versés. 

La CeA en informe le bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Article 9 : Résiliation 

 

La présente convention pourra être résiliée par l’un ou l’autre des partenaires signataires :  

- En cas de non réalisation totale ou partielle du projet, ou en cas de non-respect, 

par l'une ou l'autre des parties, des engagements inscrits dans la convention de 

partenariat, la présente convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre partie à 

l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception. Cette lettre vaudra mise en demeure en cas de non-respect 

des engagements ; 

- Pour tout motif d’intérêt général, par lettre recommandée avec accusé de réception 

transmise à toutes les parties signataires.  La présente convention prend fin un 

mois à compter de la notification de la résiliation dûment motivée ; 

- En cas d’ouverture d’une procédure de dissolution du bénéficiaire, au motif de 

l’impossibilité pour le bénéficiaire et/ou la nouvelle personne juridique qui se verra 

transférer ses droits et obligations de poursuivre le projet.  

 

La résiliation sera opposable à toutes les parties. 

 

En cas de résiliation, et sans préjudice de l’éventuel droit à indemnisation du bénéficiaire 

en cas de résiliation pour motif d’intérêt général, la CeA versera la subvention à due 

concurrence des dépenses justifiées par le bénéficiaire, mais pourra demander le 

remboursement immédiat de tout ou partie de la subvention déjà versée et non utilisée. 

 

Article 10 : Avenant 

 

La présente convention peut être modifiée par avenant signé entre la CeA et le bénéficiaire.  

Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention.  
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Article 11 : Application supplétive du Règlement budgétaire et financier de la CeA 

 

En l’absence de dispositions spécifiques définies par la présente convention, les relations 

entre les parties sont régies par les dispositions du Règlement budgétaire et financier de 

la CeA dans sa version en vigueur à la date de la délibération de la CeA approuvant la 

subvention, objet de la présente convention, dont la communication à l’organisme peut 

être demandée à la CeA à tout moment.  

Les dispositions de la version du Règlement budgétaire et financier de la CeA applicable à 

la présente convention sont intangibles pendant toute la durée de la présente convention, 

quelles que soient les évolutions du Règlement budgétaire et financier de la CeA 

susceptibles de survenir pendant cette durée. 

 

Article 12 : Annexes  

 

Néant 

 

Article 13 : Règlement des litiges 

 

Les litiges susceptibles de naître entre les parties signataires à l’occasion de la présente 

convention feront l’objet d’une procédure de règlement amiable, préalable à toute 

procédure contentieuse. 

 

En cas de différend survenant lors de l’exécution de la présente convention, les parties 

signataires sont ainsi tenues d’organiser dans les meilleurs délais une réunion de 

conciliation. 

 

Au cours de cette réunion de conciliation, les parties tentent de trouver une résolution 

amiable à leur litige ou il peut être décidé de faire appel à une mission de médiation 

désignée par le Tribunal administratif de Strasbourg, par application des articles L.213-1 à 

L.213-10 du Code de justice administrative.  

En cas de constat d’échec de la procédure de conciliation précitée, la partie la plus diligente 

pourra saisir, si elle s’y estime fondée, le Tribunal administratif de Strasbourg. 
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Fait en double exemplaire, un pour chacune des parties, 

 

À Colmar, le  

Pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

Frédéric BIERRY, 

 

 

 

Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace, 

Pour LA COMMUNE DE THANN 

Gilbert STOECKEL,  

 

 

 

Maire 
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